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https://educonnect.education.gouv.fr/



1. Connexion via Educonnect

- Ce sont les identifiants 
utilisés pour l’ENT et 
Pronote ( code parents)



Madame, Monsieur,
Vous accédez à la plateforme Scolarité services, mise en place par l’Education Nationale. Elle est destinée à vous aider à suivre votre 
(vos) enfant(s) en vous permettant d’accéder à des services et des renseignements le concernant.
Message important à l’attention des parents d’élèves de 3ème
La saisie des vœux d’orientation et des vœux d’affectation post-3ème se fait uniquement via la Plateforme Scolarité Services : portail 
Educonnect.
•Ouverture de la phase provisoire du 2nd trimestre du 24/01/2024 jusqu’au 25/02/24 minuit.
Lors de cette 1ère phase, vous procèderez à la saisie des intentions provisoires d’orientation par ordre de préférence.
3 choix s’offrent à vous lors de cette phase : 2nde GT, et/ou 2nde professionnelle, et/ou 1ère année de CAP (voie initiale ou par 
apprentissage).
A ce stade, le conseil de classe du 2nd trimestre émettra un avis provisoire que vous devrez consulter en utilisant le portail Educonnect.
A l’issue du conseil de classe, il sera nécessaire de valider sur Educonnect la prise de connaissance de l’avis du conseil de classe.
Cette validation est absolument nécessaire pour passer à l’étape de l’affectation dont les modalités vous seront communiquées dans 
le courant 
du 3ème trimestre.
•Points de vigilance pour la procédure de saisie des intentions
•Seul le parent ayant saisi les vœux peut faire des modifications.
•Le 2ème représentant a accès en lecture seule
•En cas de désaccord entre les représentants légaux, prendre RDV avec le Chef d’établissement.
Rappel : les documents d’aide à la saisie des vœux ont été communiqués par mail et sont également disponibles sur l’espace parents 
et élèves de pronote
ainsi que sur la page d’accueil de l’ENT.
L’équipe de direction reste à votre écoute pour toute demande d’information complémentaire.



DATE LIMITE DE SAISIE

DIMANCHE 25 FEVRIER



AVIS D’ORIENTATION DU CONSEIL DE CLASSE
CONSEIL DE CLASSE DU 2ND TRIMESTRE : Phase provisoire, le conseil 

peut émettre une avis favorable ou réservé ou encore défavorable.
Il faut alors se reconnecter à la plateforme Educonnect pour prendre connaissance de cet avis :

Cocher puis 
valider



 Dans le courant du 3ème trimestre ( dates et procédures transmises 
ultérieurement)

1. Les familles saisissent leurs vœux définitifs d’orientation via 
Educonnect

2. Toujours sur Educonnect, les familles saisissent les vœux 
d’affectation 

ORIENTATION                             AFFECTATION

Ex : Vœu d’orientation en voie professionnelle
Vœu d’affectation en 2nde bac pro GA au LPO Olympe de Gouges 
de Montech



CONSEIL DE CLASSE DU 3ème TRIMESTRE : phase définitive

Le conseil de classe émet un avis définitif sur les 3 voies d’orientation 
possibles ( 2nde GT ; 2nde pro ; 1ère année de CAP)via le bulletin et 
répond au vœux saisis par les familles sur Educonnect.
La famille prend connaissance de ces avis et donne son accord via Educonnect

Cet avis permet à l’outil TSA (téléservice affectation) la prise en 
compte des vœux d’affectation formulés par la famille.
S’il y a désaccord :

Ex : un vœu d’orientation en 2nde GT ayant un avis défavorable du 
conseil de classe rend invalide un vœu d’affectation au lycée 
Michelet.
Un entretien avec M ESTEVE (305-306-307-308)ou Mme ZUCCHETTO (301-302-303-304) est alors nécessaire 
et à défaut d’accord à l’issue, la famille a la possibilité de faire appel de la décision auprès de l’Inspection 
Académique.



DECISION D’AFFECTATION

La notification d’affectation est en principe transmise aux établissements le jour des dernières 
épreuves du DNB. Elle est remise à l’élève ce jour là, à la fin de la dernière épreuve.

L’inscription au lycée nécessite d’être en possession de cette notification d’affectation, elle vous 
informera aussi des modalités d’inscription.( + ENT de l’établissement concerné).


